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Réaménagement de la déchèterie du SICOVAD d'Epinal

SICOVAD

25880142200035 EPCI

Président

0329313375

Saint-Arnould4 allée

EPINAL88000

FLAMENT, Xavier

Marchés publics, bâtiments, travaux et système info Responsable

4 allée Saint-Arnould

EPINAL88000

0329318166 xavier.flament@sicovad.fr

Rue de la Tranchée
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Razimont

88000 EPINAL

Le projet porte sur le réaménagement du site exploité par le SICOVAD à Razimont. Actuellement, sur cette zone plusieurs activités sont présentes :

- une plate-forme de compostage,

- une déchèterie (objet de la présente demande),

- un centre de transfert de déchets non dangereux non inertes,

- une installation de stockage de déchets inertes (qui n'entre pas dans le cadre de la réorganisation du site).

Si la vocation du site demeure, il est prévu une évolution radicale de l'accès aux différents équipements pour les usagers, les services du SICOVAD et les prestataires ;

évolution qui s'accompagnera d'une reconfiguration des infrastructures et des bâtiments, afin de les adapter aux enjeux de demain en matière de qualité de service et de

conditions de travail.

Il comporte une phase de démolition de l'existant avec l'objectif de réutiliser dans la mesure du possible les éléments.

Cette installation permettra d'assurer une meilleure sécurité des usagers et un meilleur environnement de travail au gardien et aux prestataires de collecte tout en

favorisant un tri de qualité devant aboutir à une meilleure valorisation des déchets produits par les habitants du territoire.

L'installation sera composée de quais constitués de dispositifs anti-chute. Il y aura également des bennes, des conteneurs et des casiers à même le sol pour la

dépose des déchets.

Il y aura une voirie différenciée entre les usagers et les prestataires de collecte.

Une signalétique adaptée sera mise en place sur le site afin de préciser les horaires d'ouverture, les déchets acceptés, les risques éventuels (chute, incendie,

chimique), les interdictions ainsi que les sens de circulation et les limitations de vitesse.

Seront également présents sur le site : un local gardien, un conteneur dédié au réemploi, local aéré pour le stockage de déchets dangereux, local aéré pour le

stockage de déchets électriques et électroniques.

Les conditions de stockage respecteront la réglementation en vigueur (aération, rétention,...).

Il sera mis en place un réseau de collecte des eaux pluviales de voirie et de toiture sur le site vers un bassin de rétention interne au site. Celles-ci seront

traitées par un débourbeur-déshuileur correctement dimensionné avant de rejoindre le milieu naturel.

Une vanne permettra d'isoler le site et de contenir tout écoulement pollué.

Le site sera équipé d'extincteurs et d'équipements de protection incendie permettant une couverture totale de l'installation.

Les heures d'ouverture se feront :

- lundi,mardi, jeudi et vendredi de 13h à 18h

- mercredi et samedi de 09h à 12h et de 13h à 18h

- dimanche de 9 h à 12h.
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Installations de collecte de déchets

apportés par le producteur initial de ces

déchets

2. Collecte de déchets non dangereux

a) Volume supérieur ou égal à 300 m³

Collecte de déchets non-dangereux - Volume de 800 m³ E
2710-2
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2.1.5.0
Rejet d’'eaux pluviales dans les eaux

douces superficielles ou sur le sol ou

dans le sous-sol

2° Supérieure à 1 ha mais inférieure à 20

ha

Collecte des eaux pluviales sur une surface de 4 ha D

Le site se situe au sein d'une ZNIEFF de type 2 (Forêts d'Epinal et de Tannières (410030548)) et aux

abords d'une ZNIEFF de type 1 (Affluent du Saint-Oger à Deyvillers (410030331))
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Une étude a été menée sur le site dont les éléments sont joints à la présente demande. Une surface de

800 m² sera impactée finalement par le projet.

La commune d'Epinal est couverte par un PPR Inondation approuvé le 24/05/2007 par Arrêté

Préfectoral n°37/07/DDE.

Toutefois, le site d'étude est en dehors du zonage.

Le site n'est pas référencé sous BASOL dans le cadre de la politique de prévention et de lutte contre

la pollution des sols.

Toutefois, il est référencé sous BASIAS n°LOR8804105
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Les matériaux seront dans la mesure du possible réutilisés sur le site.

Les matériaux seront dans la mesure du possible réutilisés sur le site.

Défrichement d'une parcelle boisée dont une demande est en cours d'instruction (surface

impactée de 3 780 m²).

Impact limité sur des zones humides (surface considérée de 800 m²) dont l'étude spécifique

est jointe en annexe.
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Défrichement d'une parcelle boisée dont une demande est en cours d'instruction (surface

impactée de 3 780 m²).

Impact limité sur des zones humides (surface considérée de 800 m²) dont l'étude spécifique

est jointe en annexe.

Lors des travaux, il sera concerné par les déplacements inhérents à cette phase

d'aménagement. En période d'exploitation, le trafic devrait être sensiblement identique à

celui de la situation actuelle car il s'agit avant tout d'une réorganisation spatiale et d'une

amélioration d'activités déjà présentes sur le site géré par le SICOVAD.

Lors des travaux, il sera concerné par le bruit inhérent à cette phase d'aménagement.

En période d'exploitation, le niveau sonore devrait être sensiblement identique à celui de la

situation actuelle car il s'agit avant tout d'une réorganisation spatiale et d'une amélioration

d'activités déjà présentes sur le site géré par le SICOVAD.
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Les eaux pluviales de voirie seront collectées et traitées par un système correctement

dimensionné.

Il n'y a pas d'utilisation d'eau pour un usage industriel sur le site.

Le site engendrera la production d'une quantité limitée de divers déchets. En sachant que la

fonction première du site d'étude est de gérer les déchets produits par les habitants du

secteur.

Cette réorganisation et cette amélioration du site existant doivent permettre de délivrer un

message ambitieux de parfaite gestion des déchets en relation étroite avec l'environnement

vosgien.
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